
ACCORD GÉNÉRAL

DE COOPÉRATION AU

DÉVELOPPEMENT

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIOUE DU BURUNDI

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

Le Gouvernement de la République du Burundi, et le Gouvernement

du Canada,

désireux de resserrer les relations cordiales qui existent entre

leurs pays et leurs populations, et

soucieux de promouvoir entre eux la coopération au développement

en conformité avec les objectifs de développement économique et

social du Gouvernement de la République du Burundi,

sont convenus de ce qui suit:


